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    Mesdames et Messieurs les membres de l’Association, 

 
 

 

1. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre 
assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes 
annuels du OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL 
CORBIERES MINERVOIS relatifs à l’exercice clos le 31 
décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Ces comptes ont été arrêtés le 26 avril 2025 par votre Conseil 
d’administration sur la base des éléments disponibles à cette 
date. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des 
règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 

 

2. FONDEMENT DE L’OPINION 

 

 
  

2.1 Référentiel d’audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes 
sont indiquées dans la partie « responsabilités du commissaire 
aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 
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2.2 Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des 
règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période 
du 01 janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, 
notamment, nous n’avons pas fourni de services interdits par le 
code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. 
 
 

 
3.  JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 
 

 
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 
du Code de Commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui selon notre jugement professionnel 
ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels 
de l’exercice. 
En résumé les diligences effectuées par le commissaire aux 
comptes pour fonder son appréciation se sont portées sur :  
- Le contrôle des recettes de l’association : prestations, 

subventions d’exploitation et cotisations communales) 
- La vérification des charges d’exploitation et plus 

particulièrement des frais de personnel, 
- L’examen attentif des comptes d’actif et de passif du bilan. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de 
l’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 
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4. VERIFICATION DU RAPPORT DE GESTION ET DES 

AUTRES DOCUMENTS ADRESSES AUX MEMBRES 
DE L’ASSOCIATION 

 

 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la 
concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration 
et dans les documents adressés aux membres de l’association 
sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 

 
5. RESPONSABILITES DE LA DIRECTION 

 

 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels 
présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de 
comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la 
direction d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de 
cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil 
d’administration. 
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6. RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX 

COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES 
COMPTES ANNUELS 

 

 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un 
audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative.  
 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 
d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se 
fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, 
notre mission de certification des comptes ne consiste pas à 
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
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7. RAPPEL DE LA MISSION DU COMMISSAIRE  

AUX COMPTES 
 

 
  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire 
aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long 
de cet audit. En outre : 
 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels 
comportent des anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 
et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 
 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour 
l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées 
en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes 
comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que 
les informations les concernant fournies dans les comptes 
annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la 
direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des 
évènements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre 
son exploitation. 
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•  Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport  

 
• sur les informations fournies dans les comptes annuels au 

sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier; 

 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes 
annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opérations et évènements sous-jacents de manière à en 
donner une image fidèle. 

 
 

 
        Fait à Béziers, le 15 mai 2025 

 
 

Le Commissaire aux Comptes 

SARL G.V AUDIT 
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Concessions brevets droits similaires

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances usagers et comptes rattachés
Autres créances

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )
Primes de remboursement des obligations  (  IV )
Ecarts de conversion actif                           (  V  )C

O
M

P
T

E
S

 D
E

R
E

G
U

L
A

R
IS

A
T

IO
N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles

Constructions 
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

(1) dont droit au bail
(2) dont à moins d'un an
(3) dont à plus d'un an

31/12/2024 31/12/2023

TOTAL     ( I ) 129 259 91 031 38 228 55 278

274 303 274 303 255 028

928 928 634

TOTAL  ACTIF  (I à VI) 498 651 91 031 407 620 334 607

77 215 77 215 4 566

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

1 699 1 699
122 255 84 802 37 453 54 503

4 530 4 530

Autres participations

FGA LEZIGNAN ASSOCIATION OFFICE TOURISME INTERCOM 1

775 775 775

16 947 16 947 19 101

369 392 369 392 279 329

775 775

eurosEtat exprimé en 

Immobilisations grevées de droits

ENGAGEMENTS RECUS

Dons en nature restant à vendre
Legs nets à réaliser :    - acceptés par les organes statutairement compétents - autorisés par l'organisme de tutelle

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
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Fonds propres
Fonds associatifs sans droit de reprise

Dont legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés, 

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau
Réserves

Résultat de l'exercice

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

F
on

ds
 a

ss
oc

ia
ti

fs
D

E
T

T
E

S 
(1

)

Total des fonds associatifs

P
ro

vi
si

on
s

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

93 114 114 132
18 434 18 434

31 126 (21 018)

142 675 111 549Total des fonds propres

84 797 79 693

Total des provisions 84 797 79 693

20 264 4 028

TOTAL PASSIF 407 620 334 607

Total des dettes 180 148 143 365

77 01390 923

755 338

2FGA LEZIGNAN ASSOCIATION OFFICE TOURISME INTERCOM

142 675 111 549

24 946 38 717

43 260 23 269

Etat exprimé en euros

31 125,89 (21 017,98)

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP
(1) Dont à moins d'un an 169 292 118 466

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise
- Apports
- Legs et donations

Ecarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables
Provisions réglementées

Total des autres fonds associatifs

Sur subventions de fonctionnement

Sur legs et donations affectésF
on

ds
 

dé
di

és

Total des fonds dédiés

Sur dons manuels affectés

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Droits des propriétaires
Résultats sous contrôle de tiers financeurs

- Subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

ENGAGEMENTS DONNES
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Ventes de marchandises, de produits fabriqués
Prestations de services

Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Dons

Autres produits
Total des produits d'exploitation

Achats 
Variation de stock
Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

P
R

O
D

U
IT

S 
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S 
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Productions stockée

Rémunération du personnel

Autres charges

mois mois

FGA LEZIGNAN ASSOCIATION OFFICE TOURISME INTERCOMM 3

31/12/2024 31/12/2023Etat exprimé en euros

12 12

Cotisations
Legs et donations
Autres produits de gestion courante

Subventions accordées par l'association
Dotation aux amortissements et dépréciations
Dotation aux provisions

Total des charges d'exploitation

1 - RESULTAT COURANT NON FINANCIER

P
ro

du
it

s
fi

n
a

nc
ie

rs Intérets et produits financiers

C
ha

rg
es

fi
n

a
nc

iè
re

s

Intérets et charges financières

2 - RESULTAT FINANCIER

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOT ( 1 + 2 )

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL

Impôts sur les sociétés

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

PRODUITS

Bénévolat

Dons en nature

CHARGES

Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Personnel bénévole

E
V

A
L

U
A

T
IO

N
 D

E
S 

C
O

N
T

R
IB

U
T

IO
N

S

V
O

L
O

N
T

A
IR

E
S

 E
N

 N
A

T
U

R
E

53 929 28 015

543 770 369 684

984 764 790 822

20
209 809 204 351

421 7 044

137 143 82 328

171 537 115 259
19 931 16 378

479 985 491 314
120 656 112 820

25 405 34 656

2 736 4 423
957 392 857 177

27 373 (66 355)

4 577 4 847

823 522

3 753 4 325

31 126 (62 030)

41 971
959

41 012

989 341 837 641
958 215 858 659

31 126 (21 018)

176 814 181 728

(+) Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs
(-) Engagements à réaliser sur ressources affectées

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotation aux amortissements et aux dépréciations
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Etat exprimé en euros

L'exercice clos le 31.12.2024  dégage un resultat bénéficaire, ce resultat sera affecté dans mes  autres réserves 
pour projet associatif.

Annexe libre 2

Ce document contient une mention

expresse (art.1727 II-2 du CGI)
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(Code de Commerce Articles 9 et 11
Décret N° 83-1020 du 29 Novembre 1983
Articles 7, 21, 24-début 24-1, 24-2, 24-3)

ANNEXE - ELEMENT 1

REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Les conventions suivantes ont été respectées :

                - continuité de l'exploitation,
                - permanence des méthodes comptables d'un exercice sur l'autre
                - indépendance des exercices.

A  -  METHODES D'EVALUATION

L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode dite des "coûts 
historiques".

 Cependant, compte tenu de l'organisation de l'entreprise :
                - Les stocks d'approvisionnement ont été évalués au coût d'acquisition,
                - Les stocks de produits et en-cours ont été évalués au coût de production,
à partir des procédures et méthodes simplifiées telles qu'elles sont habituellement utilisées par les 
entreprises d'importance similaire du même secteur.

Les frais accessoires (droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes) ne sont pas incorporés 
au coût d'acquisition des immobilisations.

B  -  CALCUL DES AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Les amortissements sont calculés sur la durée normale d'utilisation des biens, soit sur le mode linéaire, soit 
sur le mode dégressif en fonction de la durée de vie prévue :

       Nature des Immobilisations                                                           Durée de vie

     - Installations techniques matériel et
       outillage 5 à 10 ans
     - Agencement, Aménagements divers 5 à 10 ans
     - Matériel de transport      5 ans
     - Mobilier et matériel de bureau et
       informatique 5 à 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables 

Etat exprimé en euros



Règles et Méthodes Comptables

Page : 11ASSOCIATION OFFICE TOURISME INTERCOMMFGA LEZIGNAN

à l'origine.

Lorsque leur valeur d'inventaire est inférieure à leur valeur comptable, les postes de l'actif qui ne sont pas 
amortissables sont dépréciés par voie de provisions d'une somme égale à la différence entre ces deux 
valeurs.

C  -  CHANGEMENT DE METHODES

La présentation des comptes annuels et les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été 
modifiées par rapport à l'exercice précédent, à l'exception des points suivants $

D  -  DEROGATIONS

Il n'a pas semblé nécessaire de ne déroger à aucune prescription comptable afin de donner une image plus 
fidèle de l'entreprise.

E  -  INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES POUR DONNER L'IMAGE FIDELE

Biens utilisés par l'entreprise et n'appartenant pas à cette dernière : NEANT

Etat exprimé en euros
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TO TAL IMMO BILISATIONS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIONS CO RPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

12FGA LEZIGNAN ASSOCIATION OFFICE TOURISME INTERCOMM

31/12/2024

4 530 4 530

4 530 4 530

1 699 1 699

73 329 73 329

45 676 48 927

120 704 123 954

775 775

775 775

126 008 129 259

Etat exprimé en euros
Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

3 251

3 251

3 251
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Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

13FGA LEZIGNAN ASSOCIATION OFFICE TOURISME INTERCOMM

31/12/2024

4 530

1 699

49 728
35 074

86 501

91 031

Etat exprimé en euros

Terrains

Constructions sur sol propre

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier

Emballages récupérables, divers

                       sur sol d'autrui

Instal. technique matériel outillage industriels

Instal générales Agenct aménagt divers

                       instal, agencement, aménag.

TOTAL IMMOB INCORPORELLES

TOTAL IMMOB CORPORELLES

TOTAL

Différentiel
dégressif

Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

de durée et autre
Amort. fiscalMode
exceptionnel de durée et autre

Différentiel
dégressif

Mode
exceptionnel
Amort. fiscal

Mouvement net
des amortisse
ment à la fin
de l'exercice

TOTAL GENERAL NON VENTILE

Frais d'acquisition de titres de participation

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles 4 530

Frais d'établissement et de développement

Autres immobilisations incorporelles

Fonds commercial

1 699

36 355
28 146

66 201

70 730

4 530

13 372
6 928

20 301

20 301

4 530
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières
Prêts   (1)  (2)

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avances

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles  (1)
Autres emprunts obligataires  (1)
Emp. dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine (1)

Emprunts et dettes financières divers  (1) (2)
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés  (2)
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Débiteurs divers
Groupe et associés  (2)

Prêts accordés en cours d'exercice

Emp. dettes ets de crédit à plus 1an à l'origine (1)

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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775

77 215

16 947

928

95 864

10 856

43 260
23 775
63 621

3 527

755

20 264

180 148

13 764

Etat exprimé en euros

31/12/2024

(1)
(1)
(2)

(1)
(1)
(2)

775

77 215

16 947

928

95 864

14 090

43 260
23 775
63 621

3 527

755

20 264

169 292 10 856

24 946
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Produits à recevoir

ASSOCIATION OFFICE TOURISME INTERCOMMFGA LEZIGNAN

Etat exprimé en euros 31/12/2024

Total des Produits à recevoir 13 795

13 795Autres créances

ASP A RECEVOIR 502
IJSS A RECEVOIR 29
SUBV ENTRETIEN 12 240
SUBVENTION CREATION A REC 1 024
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Charges à payer

ASSOCIATION OFFICE TOURISME INTERCOMMFGA LEZIGNAN

Etat exprimé en euros 31/12/2024

Total des Charges à payer 76 528

47Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

INTERETS COURUS S/PRET 47

29 533Dettes fournisseurs et comptes rattachés

FOURN.FACT.NON PARVENUES 29 533

46 948Dettes fiscales et sociales

CONGES A PAYER 22 682
CHARGES SOC/CONGES PAYES 10 400
TAXE SUR LES SALAIRES 11 660
ETAT CHARGES A PAYER 2 205
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES
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928

Etat exprimé en euros

TOTAL 928

MontantsPériode

928
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